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ANGLETERRE.
Londres, le 7 avril. —Namick-pacha et Nurl- 

effendi, le nouvel ambassadeur turc, ont eu hier 
une entrevue avec le duc de Wellington au dépar
tement des affaires étrangères. Ils étaient accom- 
pagliésde leurs secretaires et ils ont rendu visite en
suite an comte d’Aberdeen et à sir R. Peel.

— Le président de la chambre des communes 
donnera un dîner parlementaire samedi.

— Le Standard continue à publier des adresses 
en faveur du ministère. Il en publie aujourd’hui 
de iuniversité d’Oxford, de Norwich, de Bristol, 
de Birmingham , d'Ipswich , de Brighton.

— Un deuil de quelques jours sera pris par no
tre cour pour la mort du prince Auguste de Por
tugal. Le successeur des dignités héréditaires de la 
maison de Leucbtenberg est S. A. le prince Maxi
milien, né le 2 octobre 1817 et lieutenant de la 
cavalerie légère au service du roi de Bavière.

—Voici encore quelques détails à ajouter à ceux 
quon a donné hier sur la mort du prince Auguste 
de Portugal î

« Les vésicatoires qui avaient été appliqués avant 
*c 27, n’ayant pas fait d’effet, et la maladie pre
nant la caractère d’une bronchite , le prince ayant 
cte' trop saigné dans les trois jours précédens , une 
orte tendance scrofuleuse dans le système du prince, 
annit tout espoir de guérison; cependant quel

ques hommes de lart soutiennent , qu’il aurait pu 
ctre sauvé , s il avait été mieux traité dès le com
mencement. Malgré quelques bruits contraires , on 
croit généralement que S. M. n’est pas enceinte.

e prince sera enterré demain et les batteries et 
tes vaisseaux continueront de tirer des coups de 
canon comme ils ont fait depuis hier soir, toutes 
es cinq minutes. Gomme la constitution du prince 
ne ait pas des plus fortes, on peut lui reprocher 

e n avoir pas pris les précautions nécessaires pour 
conserver sa santé , puisqu'il sortait dans tous les 
enips , et à toutes heures , meme avant le jour , 

Pour aller k la chasse, etc. . ‘
— On écrit de New-York, le 11 mars;

m ' e sônat avait voté 800,000 dollars pour aug- 
r ”,er 6S ^orli^clt*ons des côtes. La chambre des 
lars esfî*ans ? porté la somme à 3,000,000 de dol- 

1 a fa majorité de 20 voix. »

CHAMBRE DES COMMUNES.
*"7 du 6 avril. — M. Robinson annonce que 

aya ,re 1 prochain , il présentera une motion , 
Prenn ()0Ur pbJet > demander que la chambre re- 
ll>iili 1 spances dites du malin , c’est-à-dire de 
afin d’ * ,ures’ Pédant 3 jours de la semaine , I 
s0nOe exPedier le rapport des pétitions, autre be- 
acatipp ajCesso*re , et de consacrer exclusivement les 
térpi e , u soir à la discussion des affaires d’un in- 

generah M r
q„9 v rattan demande au ministre s’il est vrai 
te| j e n°uveaux ordres aient été expédiés à fhô- 
trounS ®?ri*es > relativement à l’assistance que les 
tneujees devraient prêter à la police en cas d’é-

n’j* Peel répond négativement , et ajoute qu’il 
ge'„era|PaS ?“ d’autre ordre à ce sujet que l’ordre 
com,,. 1)0 .,1(J l7 ,nars dernier , après avoir été 
d’assisp^ à la chambre , et qui règle le mode 
Cor(ler 'ni|e due *a f°rce militaire est requise d’ac- 
de g a Police dans toute l’étendue des domaines

v°uldM^nC0,n^s désirerait que le gouvernement 
liière *a*re connaître à la chambre d’une nia- 

le caractère de la mission spéciale J 
Ii°rd!îlf Çlliot a été chargé pour l’Espagne.

ahon ( sous-secrétaire au département des j

5«a-

affaires étrangères ) répond que le noble lord a été 
envoyé dans la Péninsule pour négocier avec don 
Carlos , afin d'arrêter l’effusion du sang en mettant 
un terme à la guerre civile qui désole ces contrées. 
Cette mission , ajoute le ministre , a été entre
prise avec l’entier assentiment delà France et de 
[Espagne.

L’ordre du jour est la reprise de la discussion 
sur la résolution proposée par lord John Russell.

Sir R. Peel : Ainsi que je l’ai déclaré dans une 
précédente séance , mon intention n’est nullement 
de susciter des empêchemens à la marche de la 
motion du noble lord , mais en même temps je dé
sire faire connaître à la chambre quel est actuelle
ment l’état des choses relativement aux besoins du 
service de la marine. Le ministre donne lecture 
d un extrait d’une lettre de M. Eriggs adressée au 
bureau de l’amirauté, dans laquelle ce fonction
naire annonce que le premier paiement des artifi
ciers de la marine , des employés aux vivres et des 
ouvriers du chantier échéait le to courant , et 
qu’il n’y a pas de fonds pour cet objet. Il y a 
encore, dit le ministre , d’antres besoins de service 
auxquels nous n’avons pas les moyens de faire 
face. Je ferai également observer à la chambre , 
qu’il est indispensable que le renouvellement du 
hill relatif aux insurrections (muting act) soit voté 
le i5 courant, ou tout au moins avant les vacances 
de Pâques. En conséquence , je pense qu’il serait 
convenable que le budget de la marine et le mu
ting act obtinssent la priorité sur la motion du no
ble lord; mais si la chambre en juge autrement , 
je demanderai que la discussion s’ouvre immédiate
ment après ces deux objets.

Lord John Russell. Dans l’ordre des choses , je 
crois qu il est de mon devoir de faire connaître à 
la chambre et aux ministres , la marche que je me 
propose de suivre relativement au développement 
de la motion. D'abord je demanderai que la dis
cussion, reprenne à 1 instant même en comité sur 
la résolution que j'ai proposée , et dans le cas où 
cette resolution serait adoptee ce soir , je deman
derai que le rapport en soit fait demain : si ce 
rapport obtient également l’adhésion de la cham
bre , je proposerai une résolution portant que , 
l’opinion de la chambre est, qu’aucune mesure re
lative aux dîmes en Irlande ne peut aboutir à au
cun résultat satisfaisant et définitif, si elle ne con
sacre le principe de ma précédente résolution , 
c’est-à dire le principe de l’appropriation.

Enfin , si cette dernière résolution est adoptée , 
je proposerai le lendemain une adresse à la cou
ronne dans laquelle la teneur en serait reproduite. 
Mais, comme je l’ai dit; je demande en ce mo
ment que la chambre passe à l’ordre du jour , qui 
est la reprise de la discussion en comité sur ma 
première résolution. » La chambre en conséquence 
se forme en comité sur cette résolution.

Cinq orateurs ont été ensuite entendus pour, et 
cinq contre la résolution de lord John Russell , 
qui a été approuvée par une majorité de 25 voix. 
262 ont voté pour et 237 contre.

qu’à ce jour, et sur celle qu'ils doivent tenir d’après 
l’ordonnance du 25 mars dernier.

Après en avoir délibéré, le conseil a arrêté les 
dispositions suivantes :

« En principe , il esl incontestable que tes avocats insti.~ 
tués itérant les juridict'ons ordinaires ne peuvent être con" 
traints d’exercer leur ministère devant les juridictions excep. 
t ion nettes ; la cour royale de Douai et la cour de cassation 
ont consacré ce principe par deux arrêts, des 29 mars 1824 
et )3 juillet 1825 ’

• Mais c’est un principe non moins certain et d'un ordre 
encore plus élevé qu’un accusé ne doit pas rester sans dé
fenseur. Lors donc qu'un avocat est désigné d’office pour 
défendre un accusé devant une juiidiction exceptionnelle , 
ce n’est pas pour lui une obligation légale , mais c’est un 
devoir moral d'accepter la mission qui lui est déférée , quel 
qiie soit le tribunal qui la lui donne ; il doit ne considé
rer alors que les droits du malheur , et trouver son man
dat dans le caractère et dans les règles de sa profession. 
Ainsi, lorsque M. le président de la cour des pairs a ap
pelé plusieurs avocats du barreau de Taris à défendre d'of
fice les accusés traduits devant cette cour , les avocats dé
signés auraient eu sans doute le droit strict de refuser un 
tel mandat ;

» Quelles que soient, en effet , les attributions que la 
charte confère à la cour des pairs , elle n’en est pas moins 
juridiction exceptionnelle. Le pouvoir lui-même Ta si bien 
compris , qu’il a cru nécessaire de faire une ordonnance 
pour étendre à celte juridiction les principes du droit com
mun qui /dans l’absence dune telle disposition, ne lui au
raient pas été applicables ; autrement l’ordonnance serait 
une superfétation et un non sens. Néanmoins , les avocats 
désignes nont pas hésité à accepter. Ils ont offert leur 
ministère aux prévenus pour lesquels ds étaient réclamés; 
en cela ils ont accom pli les devoirs de leur profession.

toutefois, un incident grave est venu compliquer une 
position simple et honorable. Les accusés ont repoussé les 
services qui leur étaient offerts; ils ont fait plus, ils ont 
déclaré qu'ils se refusaient à toutes communications person
nelles et à toutes remises de pièces; ils ont ajouté qu'ils 
regarderaient une défense présentée contre leur gré connue 
un acte opposé à leurs véritables intérêts, dont ils doivent 

I rester seuls les juges. Dès-lors il devenait impossible aux 
1 défenseurs de s'imposer à ceux qui ne les acceptaient pas 

sans blesser les lègles même de la défense , et säns man, 
quer tout à la fois à ce qu'ils devaient à leur dignité 
personnelle et à tout ce que commandait la position des 
accusés

» Nulle puissance humaine ne pouvait raisonnablement les 
contraindre à une défense qui trouvait de tels obstacles. Le de
voir moral des avocats était accompli ; ils ont dû s’abstenir , et 
le conseil ne peut encore qu’approuver leur conduite à cet 
égard.

• Mais l’ordonnance survenue depuis a t elle changé .leurs 
position? nul emenf.

» En effet, s’il faut s’expliquer sur la légalité de cette or- 
donnance, le conseil n’hésite pas à dire qu’elle dépasse les 
droits du pouvoir réglemenlaiie.

• Vainement on objecterait que la loi du 22 ventôse an 
XII, en déclarant qu'il y aurait des avocats attachés aux 
cours et tribunaux, a reservé au pouvoir exécutif la faculté 
de pourvoir , par des régleinens d’administration publique, 
a la formation des tableaux et à la discipline du barreau , 
celte réserve doit s entendre seulement en ce sens que l’on 
peut régler par. ordonnance les droits et des devoirs des 
avocats auprès des diverses juridictions auxquelles ils sont 
attaches ; mais jamais en ce sens qu'on peut les forcer 
d’exercer leur ministère «levant une autre juridiction que 
celle qu ils ont acceptée, et surtout «levant une juridiction 
exceptionnelle , à laquelle aucun lien l«;gal ne les rattache.

» Il y aurait encore illégalité en ce que l'on transporte 
par voie de simple ordonnance, à une |uridiction d’excep
tion, des dispositions réglementaires du droit de la défense, 
qu'on a cru ne pouvoir établir que par l'intervention de la 
puissance légis ative, mais devaut les juridictions ordinaires 
et communes.

FRANGE. — Paris, le 8 avril.

Délibération du conseil de discipline des avocats.

, Le Ipndi fi avril l83,5 , le conseil de discipline de 
l’ordre des avocats à la cour royale de Paris »’est 
reuni dans le lieu ordinaire de ses se'ances.

Le bâtonnier a donné lecture au conseil de di
verses lettres qui lui ont été écrites par plusieurs 
avocats nommés d’office pour la défense des accu
ses , dont le procès s’instruit devant la cour des 
pairs, lettres par lesquell es les avocats réclament 
avis du conseil sur la conduite qu’ils ont tenue jus-

1, ■ , , - , , «—. 1—-- •*»«-»»««--«lue ôcinuie receler
1 article A , et de I extension qu it donne à des dispositions pé
nales qui ne sont pas dans la loi, mais seulement dans ToJ- 
dormance du 20 novembre 1822 , «lestinée à régler les rap
ports des avocats avec les cours et tribunaux près lesquels 
ils exercent; aucune préoccupation personnelle , aucun sen- 

I liment de crainte ne doit présider aux résolutions à prendre. 
) » Ainsi la position des avocats désignés par le president de
\ la cour des pairs , es» , depuis l’ordonnance , ce qu’elle était au

paravant; la couduite qu’ils ont tenue est la règle de celle 
j quils ont à tenir.

» Sans se préoccuper de l’illégalité de l’ordonnance, sans 
examiner si le mandat qui leur est donné est obligatoire , il* 
doivent persister à déclarer qu'un appel à leur humanité, à 

- eur zele pour la défen>e , à l’accomplissement tics >ievoirs de 
j leur profession , ne leur sera jamais adressé en vain ; que tou-



jauïs ; si les accusés y consentant ou rétractent leurs refus , 
ils seront prêts à payer leur tribut au malheur.

• Mais si les accusés persistent dans leur résistance, il est 
impossible d’engager avec eux une lutte saDS convenance et sans 

.dignité.
s Dans ces circonstances, le conseil , procédant par foi me de 

simple avis, estime que le parti le plus convenable à prendre 
par les avocats est de s’assurer des dispositions des accusés, et, 
en cas derefus , d'écrire à M. le président de la cour des pairs 
qu’ils se seraient empressés d’accepter la mission qui leur a été 
déférée , mais que la résolution des accusés leur fait un devoir 
de s'abstenir.

Etaient présens et ont signé :
MM. Philippe Dupin, bâtonnier; Archambault, 

doyen ; Parquin , Mauguin , Thévenin , Cou- 
.Jure, Colmet-d’Auge , Caubert, Hennequin , 
Berryer fils , Caudry , Lavaux , Delangle , Ma
rie , r.haix-d’Est Ange , Duveigier , Crou-se , 
Paillet , Odillon Barrot, Leroy et Frédericir, 
membres du conseil.

Le journal ministériel du soir attaque aujouriWiui 
avec violence le conseil de l'ordre des avocats, et l’ac
cuse de se laisser entraîner par des passions politi
ques, de vouloir susciter à tout prix des obstacles au 
gouvernement.

— La discussion sur l'indemnité réclamée par la 
ville de Lyon , pour les dommages qu’elle a souf
ferts dans la dernière crise, a commencé hier à la 
chambre des députés. M. Thiers, se fondant sur 
le pelit nombre d'hommes de cette cité qui se sont 
présentés pour combattre en faveur du gouverne
ment , et qui , selon lui , ne se serait élevé qu’à 
une centaine, dont les trois quarts étaient fonction
na res publics , repousse la proposition déposée par 
les députés de celte ville.

— Dans la séance d’aujourd’hui, la discussion a 
continué avec aigreur entre M. Thiers et MM. Jars 
et Sauzet, tous deux députés de Lyon.

— Les propriétaires des OEuvres complètes de 
M. de Chateaubriand annoncent une nouvelle édi- 
4ktn du grand écrivain. Cette édition , qui sera 
to Kl-à-fa it une édition de luxe , aura encore cela de 
particulier, que tous les souscripteurs seront ap
pelés à concourir aux bénéfices de cette entreprise. 
Chaque souscripteur recevra , avec la quittance de 
la dernière livraison , un coupon d’une loterie qui 
lui donnera droit à 70 lots plus ou moins impor- 
tans, lesquels lots représentent la valeur de i5o,ooo 
fr. Un de ces lots se compose du tiers de la pro
priétédes Œuvres complètes de M. de Chateaubriand , 
ou, roo,ooo francs comptant déposés chez le notaire 
de la société.

Les nouvelles arrivées d’Alger sont très inquié
tantes, les journaux contiennent sur ces évèue- 
inens les détails suivons :

» Notre correspondance française nous a man
qué par le dernier paquebot. Nos lettres indigènes 
sont inquiétantes ; voici ce quelles racontent :

» Depuis le aip > on se battait à Belida et à Bouf 
farick ; les Français ont eu à souffrir pendant ces 
longs combats., parce que les munitions leur ont 
manqué. On en a envoyé d’Alger, avec tout ce qu'il 
y restait de forces disponibles. La ville est denieu- 

• rée sous la garde des vétérans et des gardes na
tionaux.

» La lutte continuait encore an départ du pa
quebot.

» Pendant cette attaque dont les Hadjontes for
maient le noyau, un détachement ennemi s’est pré
senté du côté de Sidi-Ferruch , et s’est emparé de 
tous les bestiaux qu’il a pu trouver , sans s'in
quiéter si les propriétaires étaient Français ou 
Musulmans.

* ,be propriétaire de la maison de campagne 
nominee Labynar est tombé au pouvoir des Arabes , 
qui'lui ont coupé la tête et horriblement mutilé le 
corps de ce malheureux. On disait que ceux des as- 
sail!ans venus de I Ouest avaient avec eux leurs fem
mes et leurs enfans. »

— On mous communique à l’instant une lettre 
d’un magistrat d’Alger, de 2/j heures postérieure à 
celle que ‘ions venons d’analyser. Non-seulement] il 
confirme les détails qui précèdent, mais il y ajoute 
des considérations aggravantes.

Les Arabes se montrent à la fois sur tons les 
points oùinous avons des établisseinens. Les colons 
se réfugient dans l’intérieur de la ville , avec tout 
ce qu ils peuvent sauver de leurs effets. Le bruit 
coint que l’ennemi se propose , après avoir enlevé 
Mustapha et le camp de Douera, de pousser ses

attaques jusque sur Alger. On le dit dirigé par des 
déserteurs.

Il y a de la fanfaronade dans ces prétentions; 
malheureusement elles ne confirment que trop les 
avis donnés de l’exaspération des esprits et des ré
solutions auxquelles le besoin de la vengeance peut 
les pousser.

— Notre correspondance nous transmet les nou
velles arrivées dans la journée :

« Le bruit courait aujourd’hui b la salie des 
conférences que les Arabes avaient tenté uu assaut 
sur le camp de Douera , assaut qui avait été re
poussé avec la plus grande peine par nos troupes, 
à cause du manque de munitions. Le général Ra- 
patel aurait été blessé. Des interpellations doivent, 
dit-on, être adressées au ministère après la discus
sion de la loi des a5 millions, sur l’état de nos af
faires en Afrique. Le maréchal Clauzel a eu une as 
sez longue conférence avec M. de Broglie qui l’avait 
mandé.

3 heures, » Il vient d’arriver des nouvelles plus 
fraîches encore. Il paraît que nos troupes ont été 
forcées de plier snr tous les points ,et sont mainte
nant entièrement bloquées dans Alger! Di<*u veuille 
que cela soit démenti. » (Eclair.)

NOUVELLES »’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne , 4 avril :
» Par ordre du général Mina , ilu 3o mars der

nier, les populations du royaume de Navare sont 
prévenues que , si dans l’espace de huit jours , les 
jeunes qui ont pris les armes en faveur de don 
Carlos ne rentrent point dans leurs foyers , leurs 
pères seront arrêtés , ainsi que les autorités , et fu
sillés de cinq l’un. En outre , leurs maisous seront 
incendiées. Les autorite's , sous peine de mort, de
vront prévenir la colonne la plus voisine des trou
pes de la reine , de la présence des carlistes , du 
nombre, du chef qui les commande et de la direc
tion qu’ils ont prise. La même peine sera infligée 
aux chirurgiens , médecins et pharmaciens qui soi
gneraient les blessés carlistes.

» Dans diverses populations on fait des enrôlc- 
mens carlistes autres que ceuxjordonnés nouvellement 
par don Carlos.

» Par suite d’nne émeute qui a eu lieu parmi les 
carlistes qui n’avaient pas’ des alimens aussi abon- 
dans qu’ils l’auraient désiré , douze d’entr’eux se 
sont présentés à San-Estaban et une centaine se 
sont rendus dans leurs foyers ou sont entrés en 
France.

» Trois affaires ont successivement eu lieu les 
29 , 3o et 3i du mois passé entre les troupes de la 
reine et les carlistes , mais il est faux qu’un bulle
tin imprimé, comme on l’a rapporté, disent que 
les carlistes ont été vainqueurs dans la première 
journée. Nous pouvons affirmer qu’il n'existe point 
de détails. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 9 AVRIL.

Dans sa séance d’aujourd’hui, la chambre des re
présentons a remis à demain la discussion de la loi 
sur l’expropriation pour cause d'utilité publique.

— On lit dans le Mercure :
« Plusieurs des officiers de la marine royale qui 

étaient à bord du navire le Robuste, naufrage de
vant Alger, sont arrivés hier matin à Bruxelles. Mal
gré la funeste issue du voyage qu’ils avaient entre
pris, tous reconnaissent l’utilité’, nous pourrions dire 
la nécessité de pareilles excursions, pour habituer 
nos marins à leur état difficile. L’agent du gouver
nement et les passagers sont restés eu Afrique, les 
autres officiers et l’équipage sont en marche par 
étapes, ils ne seront pas rentrés en Belgique avant 
quinze jours. La colonisation d’Alger fait .des pro
grès qui seraient infiniment plas rapides si le gou
vernement frauçais tâtonnait moins sur les mesures 
qu'il doit prendre.

— On nous annonce que sous peu des expériences 
comparatives entre l’éclairage par le gaz de résine 
importé nouvellement en Belgique, et celui par le 
gaz obtenu de la houille seront faites en cette ville ; 
nous nous proposons d’y assister et d’eu rendre 
compte à nos lecteurs, Au moment où les admi
nistrations municipales des villes de la Belgique s’oc
cupent avec une sollicitude bien louable à améliorer

leur éclairage; cètte importation ; due à l’un de nos 
industriels les plus instruits, et ces expériences 
auront le mérite de l’à-propos et doivent exciter 
l’attention. (Emancipation.)

SÉNAT.
Séance du 8 avril. _ M. Bùley fait un rapport sur le 

projet «le loi , relatif a uu péage à e’iablir sur le chemin de 
fer , et conclut au nom de la commission à l'adoption de re 
projet. r '

L’ordre du jour appelle la discussion des articles du projet 
relatif au renouvellement des chambres.

Après une assez longue discussion , ou il n'est présenté 
aucun amendement , le projet est adopté par 3| membrei 
présens

L’ordre du jour appelle ensuite la discussion générale de la 
loi relative au péage du chemin de fer.

M. le comte Vilain XIlïl trouve que le maiimum dont 
il a ete question dans le rapport de la section central«, à 
la chambre des représentons , pour le prix fixé pour les 
messageries ( trois franc« par voyageur ) , e«t beaucoup trop

M. le ministre de l'intirieur répond qu’il n'y a encore au
cun maximum ni minimum fixé ; que le prix île 3 fr. dont ila 
été parlé pour le prix du voyage de Bruxelles à Matines.n’est 
qu’une indication éventuelle , que rien n’a encore été arrêté 
à cet égard

M. le président déclare que la discussion .générale est dose.
La discussion des articles est renvoyé- à demain.
D emain «éance à 2 heures. Bapport du comité des pétitions

LIEGE , LE 10 AVRIL.

ACCOUCHEMENT »E LA REINE- 
M. le ministre de la guerre vient de faire con

naître à M. le colonel commandant la province de 
Liège , l’heureux accouchement de S. M. la reine, 
qui a donné hier soir, à 10 heures , un prince à 
la Belgique. Un salut royal de cent et un coup de 
canon a été tiré à l'occasion de cet heureux évé- 
aeinent.

(Correspondance particulière.)
Bruxelles, le 9 avril.

Des courriers arrivés en grand nombre , avant- 
hier au soir, avaient donné lieu ici à diverses es
pèces de conjectures; on parlait de troubles éclates 
à Paris, de dissolution du parlement anglais, dé
finitivement on a appris la mort du jeune duc de 
Leuchtenberg. On avait vu ce prince avec intérêt et 
curiosité, il y a quelques mois. Vous vous rappeles 
que le gouvernement avait mis une sorte de co
quetterie à faire accueillir avec de grands honneurs 
militaires l’ancien candidat au trône de Belgique 
Le prince , d’après le dire des personnes qui f°n^ 
approché, n’avait pas entièrement répondu à l’idec 
qu’011 s’en était faite. Son extérieur n’avait rien‘le 
cet éclat que le nom de Beauharnais faisait présa* 
ger. Sa figure assez belle avait, je ne sais quoi( de 
faible, ses manières manquaient de grâce et meme 
d’aisance. Il paraissait beaucoup plus allemand qu® 
français. Quelques unes des questions qu'il adressa 
aux personnes qui venaient lui rendre leurs ho“1* 
mages ont surpris par leur défaut de tact. On lui 
a entendu demander à plusieurs de nos generaux 
s’il y avait long-temps qu’ils étaient au service e 
s’ils étaient belges. Questions singulières, la Pre" 
inière surtout, adressée quelle était à des officiers 
supérieurs. La nouvelle de la mort de ce je«“® 
prince a produit une impression généralement pe 
nihle. Personne ne lui refusait uu caractère ‘°ƒ _ 
et courageux, et il paraît que ses rapport* a'e 
les différeus partis en Portugal n’ont pas e*e 
pourvus d’habileté. ■ ,

Vous aurez sans doute remarqué, ces jours 
niers , la petite nouvelle donnée par 1 'Artiste e 
autres journaux de Bruxelles au sujet de Geets. 
moment même où nos écrivains de la capita e 
çaient avec tant d’assurance le futur itinéraire 
l’artiste , dans la haute Italie et l'Allemagne j ^ 
arrivait «Bruxelles, venant de France, 
rapidement traversé le Piémont en laissant a sa 
le royaume Lombardo-Vénitieu. U parait quau^ ^ 
lieu des merveilles de la nature et de lart 
Rome et à Naples ne put se défendre

« De ce mal du pays dont rien ne peut Baer,r‘ ° g. 
Il a voulu revoir sa chère Belgique et brl,sa 

ment il a mis fin à son voyage. Vous savez ^ 
par le journal d Anvers combien son retour ^ 
fêté. Geefs a beaucoup d'amis parmi “°“8-' 
son immense talent. C’est qu aussi tout Cil

Ibomme commande l'intérêt et l’affection.-



Gseftfist lans contredit apßeld à prendre place 
premier rang des statuaires de notre epoque. 

sit un de ces artistes rares qui sont une boaneC'est un de ces -------n— --------
fortune pour le pays qui les voit naître. Vous me 
aurez peut-être gre', monsieur , d’entrer à son sujet 
]ans quelques détails biographiques.

Geefs, qui a à peine vingt-huit ans , est ne' à 
Invers de parens peu aisés. Destiné à la profession 
nodeste de son père , il passa une partie de sou 
„fonce dans les travaux pénibles d’une boulange*

!, G est là que se révélèrent les premiers indices 
le son génie.

Il arrivait fréquemment que la pâte qu’il avait 
uvaillée se présentait sous des formes qui n’é- 
àieut dénuées ni de vérité ni de grâce : aux grands 
ours de la St. Nicolas et du 1" janvier, de petits 
ions hommes en pain d’épice sortaient de ses mains 
vpc je ne sais quelle attitude , quelle expression 
jii décelaient une intelligence d’artiste. Gela fui 
marqué. Le jeune boulanger fut admis à l’acadé-

__ progrès
«rent des plus rapides , et bientôt , grâce au gé- 
le'reux appui que lui prêta un de ses concitoyens, 
p arait su apprécier ce génie naissant , Geefs put 
e livrer sans réserve à la vocation qui l’entraînait.
1 partit pour Paris. Hélas! que d’obstacles encore 

devait trouver là, que de privations , que de 
liagrins, que de tourmens ! Mais rien ne l’arrêta , 
“ les rires moqueurs qui accueillirent ce jeune 
Flamand bégayant à peine le français , ni la froide 
ndifférence, ni les procédés injustes, ni les plus 
poignantes difficultés de la vie ! Rien ne put l’abat- 
Ife, rien ne le rebuta. Ce qu’on raconte de son 
existence à cette époque est une longue série de 
Meurs ; c’était un temps d’épreuve, une rude 
"libation a une belle destinée. Geefs le sentait, et 
supportait tout avec une résignation facile. On m’a 
Apporté que le pauvre jeune homme n’avait pour 
Me ressource dans cette grande capitale que les 
sente francs qui lui étaient envoyés tous les mois, 
e sa vdle natale. De ces trente francs, quinze ea- 
ron étaient consacrés aux dépenses que nécessi 

«lent ses eludes , et avec le reste il achetait le
' e C?î^ue Jour’ *e voyait souvent dans les 
gués allées du. Père*Lachaise , contemplant les 

ponumens funéraires, et plus d’une fois , dit-on , 
rpns par la nuit , il se coucha et s’endormit jus- 

I au iHidemain au pied de ces statues dont il venait 
l7?rJ» belles et nobles formes.

I
enn Sg uren^es connuençeniens de cet excellent 
a 1 ou*A le voir , avec ses traits timides, 
naisl°f ei.n jrl®ssf® » vous ne soupçonneriez ja- 
Æm.'V0II<^S de Poesie clue cache cet extérieur si 
rai onp S‘-'l“e de Me'rode blessé , et le buste du 
nière „,elClte UI1 eiltbousiasme général à la der- 
fiiner . ^J1100 de Bruxelles. Il est difficile d’i 
Pidéal m'V * ?.atHrel et tanl de vie, joint à 
'd’une A# «»»vêlé. Les traits du roi Léopold son 
b Peau itr exclu’se » chique muscle vit sou 
de mélange0'6 admirable de dignité' simple 
le jeune ar ’6! et verite’’ Je ne sais cependant : 
*Uême dan, |IS % °est PaS suPer'eur encore à lu: 
sou atelier ^ lHures de femmes. Il eu a trois dan 
deur cdif.. e,u ce IU0|nent. La première, de cran 

est la Belgique, destinée à la plac
,erl auiour î|C ^5Î *a statue dont se‘n est recot 
P’Dperig , u “Ul de cette fameuse et malenconlreus 
Ruelle M j°n a ta,lt parle ét en faveur de I; 
tr®s-édifiànte *lan, d’Hobrugge a fait un discour 
pérance .. au sénat. Uue autre représente l’es 
? 8enonx ,8,euseJ et la troisième une jeune fill 
b même n** UU ^.0,nbieau. Toutes trois respirer 
'e' si naïv°e ’ S‘ ProfPntle. et cependant si siir 
Me Qui tp6' “j* uue i,naS,na^i°u bien heureus 

lie °U toui°UVe “e Paredles inspirations à une e'pc 
'jue cop j se.wt le travail et la prétention, où ch; 
l»e cham.“ P,1.0®63« , chaque ligne, je dirais près 
°n re^rsïllabe vise à l’effet, 

ijulière pp lJUe comme une circonstance assez sii 
H est dé-' CS de.ux frères plus je mips de Geefs 
Jnc°re ad0/a. BUSS* un slatuaire distingué ; l'autre 
n,ot3 esce'H * remporte des prix de dessin 

a*hes, ’ auuonce les dispositions les plus bri 
Pour g . V

^°de) QUnT CettftCauser*e arR*Gque( expression ( 
distin^116' U,i P6U dure ) > Ie mentionnerai u 

gue que Biuxsües possède en ce momei

ma
tau

et né dans des conditions bien différentes. De l’un 
à l’autre, il y a toute la distance de l’échelle so
ciale. La princesse Marie , qui se trouve dans notre 
capitale depuis plusieurs jours , se fait remarquer, 
non seulement par le charme d’un esprit vif et 
éclairé, mais encore par un mérite d’artiste. La 
musique n’a jamais été beaucoup cultivée dans la 
famille d Orléans , mais la peinture y a toujours 
été en grand honneur. La princesse Marie est élève 
de M.VIî Ingres et Scheffer. Elle consacre une partie 
de ses journées au dessin. Ses compositions sont, 
dit-on, d’une grandeur et d’une originalité qui fe
raient honneur à plus d’une célébrité bien établie.

Agréez , etc.

Par arrêté royal du 7 avril , une somme de
2,000 fr. est mise à la disposition du ministre de 
l intérieur, pour être distribue'e , à titre de se
cours provisoires , entre les victimes les plus né
cessiteuses de l’inceiidie qui a e'claté le mars 
dernier dans la commune de Jalliay , ( province 
de Liège.)

— Le ministre de l’intérieur fait connaître que 
les travaux à exécuter pour les terrassemens et ou
vrages d’art sur la section du chemin de fer de Tir- 
lemont à Waremme ont été adjugésau sieur Schaken 
(P.), entrepreneur à Ostende.

— Dans l’exposé des motifs qui accompagne le 
projet de loi sur (avancement des officiers de l’ar
mée , le général Evain annonce que le gouverne
ment se propose de soumettre incessamment aux dé
libérations de la chambre deux autres projets de loi 
qui ont pour objet :

« Le premier, de déterminer, conformément 
eux dispositions de l’article ia5 de la constitution, 
la manière légale et les formes à suivre pour pri
ver les offi-iers de leurs grades, honneurs et pen
sions, dans les cas qui .peuvent donner lieu à cette 
punition.

» Le second, de fixèr d’une manière légale, les di
verses positions de l’officier en non-activité de service , 
en disponibilité , en non-activité et en réforme. •»

— On écrit de Francfort à la Gasette d'Augs- 
bourg , que la diète de la confédération vient de dé
cider qu'il serait fait de grandes réparations à la 
forteresse de Luxembourg. La somme qui y serait 
employée ne s’élèvera pas a moins d’un million.

SOCIÉTÉ DES SCIENCES NATURELLES DE LIÈGE. 
Résumé des travaux do l'année i833-l834.

Conformément à Tart. I*' de ses statuts, la société a ré
pondu à sept questions qui lui ont été adressées ; elles avaient 
pour but de connaître :

La première , quels sont les vinaigres auxquels ont doit 
appliquer la dénomination d’artificiels et si un vinaigre ob. 
tenu d’une macération de marc de raisin dans l’eau avec un 
principe Saccharin quelconque, plus une préparation chi- | 
inique, et secondée par une chaleur continuelle du 20°. pen- 1 
daiit une quinzaine de jours, entre dans la classe des vinai- j 
gres artificiels. — M.VL’ Davreux, Hurault et Larabinon out I 
répondu à ces questions.

La seconde , la composition d’un minerai trouvé près de 
Huy — VI. Diyreux a recounu,’ par l’analyse chimique , que 
c'était un sulfure de fer. 1

La troisième , l’explication de quelques phénomènes relatifs 
à I électricité. — M Gloesener à satisfait a cette demande.

La quatrième, la composition d’un argile de la province 
de Liège , et si elle était propre à la fabrication de la fayance 
ou de la poterie. — MM. Davreux-: et Hurault ont répondu à 
cette question.
, La cinquième, la détermination d’échantillons de mines
présumés calaininaires, trouvés dans le voisinage de Huy._
-VI. M. Davreux , Dethier et Wellekens ont recounu que ces 
échantillons étaient composés 4’argile et de calcaire.

La sixième , la composition d'un minéral trouvé à Fouron- 
le Comte. — M. Davreux , qui s’est chargé d’en faire l’analyse , 
a reconnu que c’élait un laitier spongieux.

La septième, pioposée par la députation des états de la 
province de Liège, avait pour sujet l’éclairage par le gaz 
hydrogène carboné. —M. Davreux a répondu à cette question.

Plusieurs mémoires manuscrits out été lus à la société : 
les principaux, en suivant la date de leur lecture et de leur 
dépôt aux archives , sont :

Mémoire sur le parallélogramme des forces, par M. Gloese
ner , membre effectif — Mémoire sur le fer hydraté cristallisé 
épigene de la Lorraine, par M. Poncelet, membre corres
pondant. —. Mémoire sur la réduction des minerais de fer , 
par M. Lesoinne, M. E. — Mémoire sur l’établissement des 
serremens horizontaux ou plates cuves à construire dans une 
bure, soit pour supporter, soit pour refouler vers le bas, 
les eaux qui y atUuent, par M. Devaux, ME. — Notice 
relative à l’influence du magnétisme sur le corps humain , 
par M. Glcesener, M. E.—Statistique des mines de la pro
vince de Liège, en 1828 , par M. Wellekens, M. E —Ob
servations sur les oxides d’arsenic considérés sous le pointée 
vue médico-légal, par M. Davreux, M. E. — Notice sur te 
Seate “‘ftssctçs aacaétHu et la. deaaiption d« deux espèces

nouvelles, par M. Robert, M. B. — Mémoire suf i'aciJe hj. 
drocyamque considéré comm# médicament et comme partie 
constituante de certaine» liqueurs, par M. Hurault, M. E.
— Mémoire sur la préparation de la céruse par voie de pré» 
cipitation , par Sotteau , M. E. — Tableau statistique des ma
chines à vapeur en activité dans la partie de l’arrondissement 
judiciaire de Liège . située à la rive gauche de la Meuse* 
par M. C. Wellekens, M. E. — Notice sur les mutations de 
couleur qu’éprouve l'espèce de coucon d’Europe , par M. de 
Sélys Longchainps , M. E.

Mémoire géologique sur le Greensand d'Aix-la-Chapelle et 
sur une autre roche analogue, par M. Bidaut, M. CI —No
tice sur le métis provenant de la tourterelle à collier et de 
la tourterelle sauvage , par M. de Sélys-Longehamps, M. E.
— Mémoire sur les cuvelages en bois et en briaues, oar M.
Bidaut, M. C. * *

Ont été admis , comme membres correspondans , Mr M. L.’ 
Fallot, médecin en chef de l'hôpital de Namur ; J B. Van 
den Brouck, médecin en chef de l’hôpital militaire de Lou- 
vain ; M. Chevrotât, vérificateur inspecteur de l’octroi de Pa
ns, etc. M. Lainbinon, M. E, ayant quitté la ville, est de
venu M. C.

La société a décidé qu’elle consacrerait une portion de ses 
ressources pécuniaires à la publication de tout ou partie de 
ceux des mémoires de ses membres dont l'importance et l’u- 
tdité seraient suffisamment constatées.

Par arrête royal du t7 novembre t833 , le gouvernement 
a accordé à la Société un aubside de 60O franca.

La Société compte maintenant 30 membres effectifs, 9® 
membres correspondais et 11 membres honoraires.

Liège , le 2 janvier 1835.
Le président, C. DAVREUX.

Le secrétaire-général , C. F. DETHIER;
Les fonctionnaires de la Société pour 1834 à 1835 sont« 

MM. Schmerling, président; Devaux, vice président; Bras
seur , secrétaire général ; Dethier, jvice aecrétaire général g 
Hurault, bibliothécaire ; Leuoir ; caissier ; Petrjr, secrétaire 
de- la première section ; Dumont, secrétaire de la deuxième 
section.

Les membres effectifs de la Société s'engagent à faire , k 
leurs frais , les recherches et les expériences nécessaires pour 
■ epondre, autant que possible, à touts question qui leur est 
adressée relativement aux sciences naturelles et mathémati- 
ques, et à leurs applications à l’iadustrie et aux art». A cet 
eff-'t, les personnes qui désirent consulter la Société , doivent 
nîi;:vtr *curâ questions à MM. les secrétaire» de section 
ÎEIJIY et DUMONT , respectivement domiciliés rue Saint- 
hévéria, n* 57 . et Vinàve é’Ile, n* 607 , à Liège S’il était 
question de déterminer la composition d’un minéral ou de 
toute autre substance , on est prié d’en envoyer un échan
tillon bien choisi , en faisant eonnaitre 1* lieu d'où il 
provient.

Tongres , le 8 avril 4835.
A MM. le» Rédacteur» du Politique.

Je vous prie d’adresser la note suivante dans l’un de vo* 
prochains numéros.

Un incendie , qui a éclaté dans la soirée du 2 de ce mois, 
a réduit en flammes les écurie, grange et étable de la pro
priété que j’oecupe.

Depuis huit mois heureusement je l'avais fait assurer à la 
compagnie des Propriétairev réuni» : M. Mélotte, l’agent 
principal à Liège, s’est empressé de se rendre sur les 
lieux pour constater les dommage» qui ont été évalués , da 
commun accord, à 1525 francs, somme que je viens da 
recevoir.

Qu’il me soit permis de faire connaître par la voie da 
votre journal la loyauté et l’exactitude que la compagnie 
des propriétaires réunis a mises à remplir ses engagement en
vers moi.

Agréez, etc. Lambert Rtemacker.

Le docteur TALMA, médecin dentiste de LL. MM. Bel
ges, sera à Liège, le 15 avril, il y séjournera jusqu’au 48, 
ensuite du 22 au 24 et de 28 au 30 courant.

Les bourgmestre et éehevins informent le public que 1 
rôle» de la contribution foncière des quariieri dn Sud et , 
I Est, sout remis au percepteur,pour c-n opérerle reeouvreme

Lei( bourgmestre et éehevins, informent le public et d- 
Itcuhérement les charretiers qui auraient à déposer des c 
eombres, qu’ils peuvent indépendamment de l’endroit inc 
qué par lay,S du I" de ce mois, le, faire conduire da
jôncktx?noe92Lre “alSOade * Si~ • Gra, 

Liège, le 8 avril 1835.
Le président du collège , Louis JAMME. 

Par le collège , le secrétaire , DEMANY.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Da 9 mtI, ~
Naissance» ; 4 garçon 2 filles.

Mariage, 4; savoir : Entre Pierre Simon Radoux I 
leur, faubourg Ste Marguerite-, et Aune Marie ’Lr 
journalière, rue St. Nicola, en Glain.- Jacques Desa 
cordonnier, rue des Tanneurs , veuf de Jeanne Ch.rfil,
Lambertioe Jobd , cuisinière, à Milmorte _Séba ti^n
ze serrurier, faubourg Ste.’ WalbuTge . et M^ente 
ier, sans profession, même faubourg. — Joseoh DuFéficité°Locl't ^ P°S,e‘ ’ T St’ Jeiu e^J

VécèsL i ,1S ’ Satîî £rofe3,,0Q - derrière le Palais. 
Sacré * ’ 2 *ia,UIne* > 1 femme , savoir : Je
veuf ri» °T de 8J?i an?’ sans profession, rue Ferons: 
Nnsroro yanne Christiane. — Simon Constantin Lan 
taire m va? •J8,an‘» liquoriste , rue St. Hubert, c« 
„il, ’ - Cath. Michel, âgée de 81 ans, journalière, (0 

, »tuon , veuve de Simon Devalet,



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

L'âdtôrité municipale de Momalle, informe le public , que 
la place D’INSTITUTEUR aux appointemens de 212 francs 
est1 YAÉANTE , elle invite les personnes qui croient avoir 
des titres à l'obtenir , à lui adresser avant le 23 avril leurs 
(lemajndesAccompagnées des pièces à l’appui.

Mômalle, le 6 avril 1835.

VENTE
DE

BESTIAUX ET MEUBLES.

Le 15 AVRIL courant, à H heures, M« DUSART, no
taire, VENDRA aux enchères, en son étude , rue Féronstrée, 
à Liège, une MAISON sise à Liège, rue de Gueldre, n° 413, 
libère ,de charges.

S adresser audit Me DUSART. 274

TROIS PLACES DE COMMISSIONNAIRES JURÉS AUncartlûi? n lL'lt u Kl ifl . Aura*, t y«n.i« .1 .t.i ' , ®**t

MONT DE PIETÉ.
vacantes à rétablissement, ceux qui désireraient les obten’ 
doivent adresser leur demande à l ■ . Ir

Le CONSEIL de FABRIQUE de l’ËGLISE de JUPILLE, can
ton de l’Est de la ville de Liège, mettra en adjudication publique 
au: rabais, par soumission , à l’extinction des feux, au pres
bytère le jeudi 23 avril 1835, à 3 heures de relevée , les ou
vrages en maçonnerie, charpente et autres , pour l'agrandisse
ment de l’église du dit lieu. Les soumissions seront reçues au 
prebsytère ‘jusqu’au moment de l’adjudication , où l’on peut 
dès à présent prendre connaissance »les plan et cahier des 
charges. Les seuls soumissionnaires seront admis à con
courir. 325

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE
Faillite de G. J. L large , à Liège.

Par jugement du 26 mars 1835 , enregistré, le tribunal a 
fixé aux créanciers qui n’ont pas comparu , un nouveau délai 
pour fan e vérifier leurs créances ; ce délai qui prend cours à 
la date de la présente insertion , . est de quinzaine pour les 
créanciers’ domiciliés dans le royaume , et de 2 mois pour ceux 
domiciliés à l'étranger.

En exécution de ce jugement , le syndic provisoire soussigné 
invite les créanciers en demeure à comparaitre le 28 avril 
courant, à 9.heures précises du matin, au local du tribunal 
de ’commerce à Liège , pour (aire procéder à la vérification 
de-leurs créances.

Ceux qui ne se présenteront pas le dit jour auquel expire 
le délai susdit , ne seront pas compris dans les répartitions 
à fané et ne pourront par la suite être admis qu’en aup-

Les <6 et 17 avril 1835, Mme V« BïGON 
et ses enfans, dans l’intention de faire le par
tage de leurs biens meubles, feront VENDRE 
à l’enchère en la ferme qu’ils occupa nt à En 
voz , commun“ de Outlium , canton de Héron , 
tous leurs BESTIAUX consistant en :

Un entier de six ans . alsan brûle , connu pour un des plus 
beaux chevaux îles environs, 6 hongres propres auxrouliers, 
bateliers, etc. , 8 jumens partie pleines , six poulins d’un et 
de deux ans.

12 belles vaches à lait, 10 bœufs et genisses , 6 veaux, 7 
truyes pleines et avec jeunes, 10 nourrains.

3 chariots, 2 tombereaux , tiaineaux, serrats , chaînes, 5 
charrues, 6 herses , traits , colliers, cribles, diables volant et 
tous attirails de labour.

Un troupeau de 140 bêtes à laines, race ancienne, com
posé de moutons , antenois et mères avec agneaux.

Tous les meubles-nieublans , savoir : garderobes , commo
des , buffets, horloges, tables, chaises, bois de lits, pail 
lasses , éiain , cuivre , tonneaux , tines , toute la batterie de cui
sine , et généralement t< us les meubles.

Le 1er jour on vendra les chevaux, bêtes à cornes et atti
rails de labour.

Le second , les porcs , bêtes à laines et meubles-meublans.
Afin de terminer en deux jours, on commencera chaque 

jour à midi précis.
A CREDIT moyennant caution connue du notaire LOU- 

MAYE. 328

ia commission administrativeavant le 1er mai , chez le directeur, demeurant quai de I 
Batte, n° 1112. où ils pourront prendre connaissance desoblj! 
galions prescrites par le règlement.

portant les frais auxquels leur négligence aura donné lieu,
Seajr* **1“‘ '...................... . ...créânéiërs qui n’ont pas encore produit leurs titres , sont 

invités à les remettre sommairement au syndic soussigné et au 
plus tard 8"jours avant la vérification.

Liège., le 10 avril 4835.
SUIOR, avocat syndic provisoire. 329

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR ,
SUR

UNE BELLE MAISON,
AVEC

COUR ET JARDIN,

VENTE DE BALIVEAUX
SUR 70 BONMERS.

Le 14 AVRIL 1835 , à 11 heures matin, M. VANHER 
BERGHEN feia VENDRE à l’enchère, chez les enfans Thiri- 
fays à Haillot :

Tous les baliveaux et petites vernôs d’essence chênes , hêtres 
et bouleaux croissant sur 70 bonniers du Bois des Arches d’An* 
donnes , situé en la commune d’Andennes.

Ces baliveaux au nombre de plus de 14,000 seront vendus 
en 65 marchés qui sont déjà formés.

S adresser pour renseignemens au garde VIERSET, à 
Haillot.

A CRÉDIT , moyennant caution connue de Me LOUMAYE , 
notaire. * 289

A VENDRE ou LOUER présentement, une BELLE ET 
GRANDE MAISON à équipage , place St. Jean en lsle. S'a
dresse à M« DE BEFVE, notaire, rue Sœurs de Hasque, 
n° 281 , où l’on place sur hypothèque à 4 p. c. 203

Sise à Liège, au commencement du Quai de la Sauve- 
nière, dans le plus agréable emplacement, à proximité du 
théâtre royal. Cette maison a aussi une entrée rue basse Sau- 
venière, n° 799.

Le jardin , fermé par une grille en fer , a une largeur sur 
ledit quai, de 10 mètres 86 c. et contient en superficie 169 
mètres carrés 64 c

Par acte de vente aux enchères publiques , devant Me 
PARMENTIER, notaire à Liège , du 8 avril 1835 , la dite 
maison a été adjugée provisoirement , pour le prix de

36,100 francs.
Jusqu’iclus le 15 mai , on peut surenchérir d’un 20e sur 

le prix ci-dessus, par acte à passer devant ledit notaire. 324

A VENDUE
PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

VENTE
d'une

BELLE ET GRANDE MAISON
A ÉQUIPAGE LIBRE DE CHARGES.
Me DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères 

sans faculté de surenchérir , le mardi 12 mai 1835 , à 11 heures 
dans son étude, rue Féronstrée.

1° Une belle et GRANDE MAISON , avec porte cochère , 
cour , jardin, etc. , située à Liège , place derrière St. Paul , 
n° 449.

2° Une portion de terrain par derrière , joignant à M. 
Lambinon et donnant sur la rue des Clarisses, d’une largeur 
d’environ 9 mètres sur une profondeur de 28.

3° Et une aulre portion à côté , joignant à M. de Potesta , 
ayant les mêmes largeur et profondeur.

Ces deux portions de terrains sont propres à bâtir deux bel
les maisons qui auraient cour et jardin , elles se trouvent dans 
une rue qui va s’embellir et gagner considérablement par le 
nouveau pont, le chemin de halage et surtout par son élar
gissement et sa communication en ligne droite avec le quai 
d’Avroi. Le percement de ce côté s’e(fectue dans ce moment., 
Les trois lots seront exposés en détail eten masse.

S adresser pour voir les conditions à M. Grandmont-Don- 
dei s, négociant, rue du Pont d’Ile , ou audit notaire DUSART , 
dépositaire des titres. 275

Une belle maison propre au commerce, appendices et dé
pendances , portant le n° 577 , située rue du Pont d’Avroy , 
en la ville de Liège, quartier du sud, arrondissement et pro
vince de Liège, occupée par Mathieu Bodson , partie saisie , 
qui y exerce la pharmacie.

Elle a été saisie par le ministère de l’huissier Dieudonné 
Mordan , muni d'un pouvoir spécial à cet effet , à la re
quête de MM. Pierre Jean Félix Dery , sans profession , et 
Pierre Joseph Destrivaux , professeur à l’université de Liège, 
domicil es à Liège , ce dernier a.issant en qualité de tuteur 
de Marie Josephine Pauline , Dieudonné Léonard Alexandre 
et Pierre Joseph Edouaid Dery, enfans mineurs des défunts 
Jacques Paul Dery et Marie Thérèse Josephine Collardin , 
son épouse, sur Mathieu Bodson , pharmacien, demeurant à 
Ldége , rue du Pont d’Avroy, par procès-verbal du 20 octobre 
1834 , enregistré à Liège , le même jour.

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie ont été 
laissées avant son enregistrement à M. Lambert Joseph De- 
fize , greffier de la justice de paix des quartiers du sud et de 
l’ouest de la vdlede Liège; et à M. Louis Jamme, bourgmes
tre de la même ville de Liège.

Il a été transcrit au bureau de la conservation des hypo
thèques de Liège , ledit jour, vingt octobre 1834, et au greffe 
du tribunal civil de première instance , séant à Liège , le 24 
même mois.

Par jugement rendu le cinq mars 1835 par le tribunal civil
!de première instance , séant à Liège , duement enregistré, la 

dame Pétronille Lambinon , sans profession , épouse de M 
Mathieu Joseph Lamarche, négociant, et ce dernier même 

/qui autorise son épouse, M. Lambert Nicolas Joseph Lam- 
binon-Willems, négociant, M. Michel Henri Guillaume Larn- 
binon, avocat, la dame Catherine Lambertine Lambinon, 
veuve de M. Jean Théodore François Massait, réalliée à M. 
Jean François Simon Darbfonlaine, contrôleur du cadastre, 
et ce dernier même qui autorise son épouse, ces deux der
niers tant en propre qu'en qualité de tutrice et co-tuteur des 
enfans issus du mariage de la dite dame Catherine Lambertine 
Lambinon avec ledit M. Massart, tous domiciliés à Liège . 
ont été subrogés aux dits messieurs Deiy et Destrivaux à l’effet 
de continuer les poursuites sur la dite saisie.

En exécution de ce jugement, les dits subrogés feront pro
céder à la première publication du cahier des charges, le 
premier juin 1835 , dix heures du matin , à l’audience des 
criées du dit tribunal civil.

M* Guillaume Joseph EMONTS, avoué, demeurant rue 
Souverain Pont, à Liège, occupe pour les poursuivons.

EMOJNTS , ayoué. 326

COMMERCE
Bourse de tienne du 31 mars.— Métalliques, 101 5i8, -, 

Actions de la banque 1329. ’
Fonds unifiais du 1 avril. — Cons., 92 0[0 0i0. — belge 103 

112. holl. 56 0/0 , Portug. 96 4/8. Esp. cortés , 66 7t8. -1 pa 
prime, 8 4/2i

Bourse de Paris, du 8 avril. —Rentes, 5 °|0| 105 90 
fin cour. , 108 05. — Renies , 3 p. c. ,81 50 , fin cour., 81 55
— Actions de la banque, 00000 »>0 — Emprunt de la ville 
de Paris, OOuOO 00. — Rentes de Naples , 98 45, fin courant,
98 50. —Emprunt Guebhard,49 0/0, fin courant, 00 Oio!
— Rente perpétuelle , 5 p. c. , 49 Ij4, fin courant, 00 00* 
Trois p. c., 30 3\4, fin courant, OU 00 ; différée, 00 0/0, — 
Cortès , 49 7[8. — Portugais , 00 0/0. r- d'Haïti, 0000 Oü. — 
Grec, 0('0.— Emp. belge, 102 «[2, fin cour., <02 7/8. -, 
Empr. romain, 101 \ [2 , fin cour. , 000 0/0, — Erapr. de la ville 
de Bruxelles, 00. — Banque de Blgique, 122 — Bette 
différée , 26 0/0. — Coupons cortès , 30 0/0.

Bourse d'Amsterdam du 8 avril, — Dette active 5545/160— 
Dito, 5 °i°, 102 0'(0o 0000. —Dito Différée, 1 5/1.6.' - 
Bill, de chance 25 I3[l6 —Syndi. d’amor. 95 l[8. — Dito, 
3 </20/<, , 79 loi 16. Contrib. de guerre, 00u0 0/0 Bill, du trés,, 
6 °jo, 101 0[00. — Société de comm. 106 1/2. — Bus. h. 
et comp. 104 0/0. — Dito 1828 et 1829 , 104 3/8. — C. ch. 
II. 1831 , 1833 98 3/4 0. — Dito ins. au gr. liv. 70 0/0.— 
Dito emp. à L., 5 °/0 , 00 00 — Prus. hég. à JL., 6 °|0, 
00 0|0. — Dam m, à LonJ., 00 0/0. — Rente franc. 81 1(4.
— Rente perp. d’Espagne , 00 0/0 — Dito d'Amst., 49 l|l6
— Duo à Londr., 3 °/°, 30 1/2 U 00— Dito à Paris, 0 0/0.
— Dito à Anvers, Ou 0/0. — Dette diff. d’Esp. à Paris, 22 
11/16. —Bons cortès à Fond. 00 0/0. —Coupons des cortès, 
29 3/4. — Vienne actions de la banq., 0000. — Métalliques,
99 3/8 — Act. Rot. lre levée, 000. — Dito 2® levje» 428 0. 
—- Lots de Pologne, 125 1/4 0‘>. —» Naples falcon. 00 0/0.— 
Dito à Londres, 00 — Brésiliens, 87 Ó/0 000. — Grecs0
— Lots Prussiens 115 1/4.

Bourse d'Anvers du 9 avril.
Changes.

Amsterdam
Londie*.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux imts
4/4 0/0 perte
12 10 0(0 A 12 02 t(2 A
47 3,8 47 0(00 A
3S t|8 A 36 0,0
35. t(2 35 t|4 A

Escompte 4 o|°-

35 7(8 T

Effets publics B0lgique. — Dette active,
I I n..i .1. IT.. C >■ >4/4 J,*) ____ OKI . et si sx Fnn 4

(05 0|0 P. -

50 <1* 
27 A

florins. 18 1(2

Idem différée, 44 t,2 0. — Oblig. de l’entp. 9500 P. — 
— Emprunt de 48 mill., (01 7(8 P. 00 - Idem de (2 »*» 
O'JO 00. — Idem de 24 mill., 000 00. — Holland'- UetE 
active, 2 ([2, 000 00. Idem diff., 000 00. -Rw^r,e,“„ 
89 et 98 5(8 0. 00 00. —Espagne. Guebb., 48 ( |2 r. 1 
perp. Pans, 3 p. c. , 29 5(8 A. Idem. perp. Amsterdam,
( (8 ( |4_/.-t P. — Idem diff. ,25 24 ( |2 3|4 5(8.

Cours après la bourse _ ...
Perpétuelles, 49 ((8 A. — Corlês 48 (il P* — J",,

différée, 24 5(8 P. — Coupons cortès, 30 (|4 A."—M (|| 
Russes , 252 0,0. — Perpéluelles à ( m. , dont *
P. — Cortés à ( m. 49 (|4 A. — Différée à ( ni. 

MARCHANDISES. — Vente par contrat prisé.
150 cais es sucre Havane blond , de fis. 18 414 à fl. I 

entrepût étranger.
80 caisses sucre Havane blond , à 

pôt national.* */ 
Arrivages au port d’Anvers, du 9 Mrl ' y,

Le sloop anglais Gleaner, c. Duckies, v. de Londfes • 
cotön. .. i,a- cb.

Le brick anglais Jolly-Tar , c. Rossignol, v. de Gi°r ’ 
de sel et plomb , ... c/,t (

Le brick anglais Whealton , c. Fox, v. de ^evi »

Le brick belge Président, c. de Ruyter , v. de St. Dnimo« 
cb. de café , colon et bois de teinture. , Chariest001

Le 3 mâts américain Turbot, c. Whitton , v* dc 
cli. de riz et coton. iDT^rlcen V* &

Le 3 mâts américain Edouard Bonnaffe , c. M - ’
New York, cli de coton et cuirs. , ck

Le schooner belge Pigeon , c. Hinten» , v. 
de fruits . r 4 eh.de]rhoD3»

Le k> ff belge Sirène, c. Kuiper, v. de Londies, 
fer et coton.

Le chasse marée français Franc Breton , c.
Martin , ch. de vin

Le brick suédois Phœnix , c. Noordstran , v. 
plomb et soudre.
1 ' . T)e/te ac‘l?c

Bourse de Bruxelles , du 9 avril. — «le |* ?°‘
55 P 0 Emprunt de 24 mill. , 402 0/0 P. , et/e_ dsxsniAiA de. coin m. ne»'

Jenohj v- ^ 5,1 

d’Adra, cb. *

Anvers 4 
Paris 3 p 
différée, 25 P.

p. °(o OCO. Id. Amsterdam 5 p- *°,b ..7 à 0(0- '
. °|o , 30 0,0 O. Cortès à Londres , l

av r*l»
Prix des grains au marché de Liége 9 

Eroment, l’hectolitre, 14 francs. 37 ceol- 
Seigle, j,|. 9

H. Lignac , imp du Journal, rue du Fot-d Or , n

/


